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CHARTE FEDERALE DE 
FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT  
 

Prolégomènes 
Depuis 1968, France Nature Environnement s’est construite et a grandi sous l’impulsion de femmes, d’hommes et 
d’associations engagés, de manière sincère et compétente, dans la protection de la nature et de l’environnement. 

Elle a marqué de son empreinte le paysage associatif et écologiste1, en développant une approche spécifique des 
sujets environnementaux, s’appuyant notamment sur la concertation, la formulation de propositions innovantes, la 
contestation et l’animation du débat public.  

La Fédération a développé un esprit, une philosophie fédérale. 

Quatre grands types de fonctions se dégagent des statuts et de l’histoire de la Fédération : 
1. FNE est une fédération d’associations de protection de la nature et de l’environnement, 
2. FNE est un animateur du débat public, 
3. FNE est un acteur social, un acteur du dialogue environnemental, 
4. FNE est une association à but non lucratif. 
Sa stratégie et son action sont guidées notamment par des valeurs tenant à : 

 la gouvernance (citoyenne) et le fonctionnement démocratique reposant sur l’engagement désintéressé, 
bénévole et citoyen, 

 la protection de la nature et de l’environnement, 
 l’éducation à l’environnement, 
 la promotion d’une perspective culturelle, environnementale, économique et sociale désirable, prenant en 

compte les besoins des générations à venir, et compatible avec le fonctionnement pérenne des 
écosystèmes. 

Et par des principes fondamentaux tenant à : 

 
1 À titre d’exemples, on se rappellera qu’en 1969, FNE s’engage de tout son poids pour défendre l’intégrité du premier parc national français, la Vanoise. Après la publication de la Charte 
pour la Nature en 1972, FNE contribue à l’adoption d’importants textes (loi du 10 juillet 1976) et de mesures novatrices pour la protection de la diversité biologique en France 
(création de centres de soins pour la faune sauvage, création des conservatoires régionaux d’espaces naturels, programmes de réintroductions d’espèces). Dès 1992, elle 
s’investit dans la mise en œuvre de la directive communautaire dite “Habitats” et l’encadrement de la dissémination des organismes génétiquement modifiés. En 1997, elle crée 
un réseau transversal sur la Santé- Environnement. En 1997, FNE montre sa responsabilité de partenaire social en signant avec les ministres de l’Emploi et de l’Environnement un accord- 
cadre pour le développement de l’emploi des jeunes. Elle est la première association à signer une convention pluriannuelle d’objectifs avec le ministère de l’Environnement en 2001. Après 
avoir mené un important travail sur la fiscalité associative au moment du centenaire de la loi de 1901, FNE contribue en 2002 à l’extension de la convention collective de 
l’animation au monde associatif de protection de la nature. En 2007, elle fera reconnaître son expertise et sa spécificité en contribuant activement au Grenelle de l’Environnement. En 
2008, elle jouera de toute son influence dans la rédaction des textes d’application des conclusions du Grenelle de l’environnement. 



  
 

 

 
Charte fédérale de FNE 2022  - 2 - 
 

 

 la cohérence d’analyse, d’objectifs et d’actions, 
 la cohésion entre la fédération et l’ensemble des associations adhérentes (celles qui adhèrent directement 

à FNE) et affiliées (celles qui sont adhérentes à des associations elles-mêmes adhérentes de FNE voire à 
des associations affiliées elles-mêmes2). 

Le Mouvement FNE est constitué de : 

1) FNE, personne morale ayant une personnalité juridique,  
2) ses associations adhérentes  
3) les associations affiliées 
4) les adhérentes et adhérents d’honneur, personnes physiques  
Dans la suite de ce texte le terme FNE désignera la personne morale.  

Les associations se dotent démocratiquement d'instances garantes de leur volonté commune. Elles se donnent les 
moyens, y compris financiers, de préserver leur indépendance fédérale. Elles nouent des liens aux échelles nationale, 
européenne et internationale de façon à faire progresser leurs valeurs et leurs formes de pratique. En se fédérant à 
FNE les associations et fédérations se mettent en réseau, à différents échelons de territoire, pour mutualiser leurs 
capacités, et pour s'organiser stratégiquement quant aux actions à conduire et aux partenariats à établir. 

Pour que FNE soit une « Association de protection de la nature représentative et légitime », la charte fédérale de 
FNE vise à renforcer l’assise sociale du mouvement France Nature Environnement, à la rendre lisible et à renforcer 
le lien fédéral. 

- La charte fédérale détermine, pour le Mouvement FNE, les orientations de nature à renforcer le lien fédéral, à 
affirmer son unité en vue d’assurer sa mise en valeur et son développement et les mesures permettant de les 
mettre en œuvre. 

- La charte fédérale traduit un engagement commun de FNE et de ses associations adhérentes et affiliées. La 
charte fédérale complète et précise les dispositions des statuts et du règlement intérieur ; ses dispositions sont 
opposables aux diverses parties prenantes. Un engagement fédéral qui suppose des droits et des devoirs pour 
renforcer et rendre lisible l’assise sociale du Mouvement FNE (la fédération et ses associations adhérentes) et les 
intérêts environnementaux que celui-ci s’est donné pour mission de promouvoir et de défendre : c’est l’objet de 
cette charte fédérale qui complète sans les remplacer, ni les modifier, les statuts et le règlement intérieur 
qui restent les fondements juridiques de la Fédération. 

- La charte fédérale rappelle l’importance des engagements mutuels et les traduit en précisant quelques règles de 
coopération et de fonctionnement. 

La Charte fédérale de FNE constitue une charte d’engagements communs que la fédération et ses associations 
adhérentes s’engagent à respecter, dont le contenu doit être partagé au bénéfice de l’ensemble du Mouvement et 
des intérêts qu’il défend. 

Les associations adhérentes la signent et la transmettent aux associations affiliées. 

  

 
2 On descend là dans le « chevelu associatif » de FNE, en allant jusqu’au plus local, ce chevelu qui constitue la spécificité, la force et la richesse de FNE. 
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Préambule 

Fédéralisme et valeurs de FNE 

Chapitre I - Les associations membres de FNE - Engagements 

1-1 Typologie des associations regroupées au sein de FNE 

1-1-1 Les fédérations territorialisés et associations territorialisées  

1-1-2 Les associations nationales 

1-1-3 Les associations correspondantes 

1-2 Engagements réciproques 

1-2-1 Engagements entre FNE et ses fédérations territorialisées et associations territorialisées 
adhérentes et affiliées 

1-2-2 Engagements entre FNE et ses associations nationales 

1-2-3 Engagements entre FNE et ses associations correspondantes adhérentes 

1-2-4 Engagements entre associations adhérentes 

Chapitre II - Principes généraux au mouvement fédéral de FNE 

2-1 Principe 1 - Liés à l’adhésion à FNE 

2-2 Principe 2 - Non concurrence, subsidiarité et complémentarité 

2-3 Principe 3 - Vision, valeurs, mission, défis et orientations politiques et stratégiques partagées : le Plan 
stratégique de la fédération  

Chapitre III - Organisation fédérale de FNE 

3-1 Les réseaux 

3-1-1 Définition d’un réseau 

3-1-2 Plan d’action d’un réseau 

3-1-3 Organisation et fonctionnement d’un réseau 

3-2 Les collectifs 
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Cette règle vaut aussi bien au niveau national que régional ou local pour les fédérations et les associations nationales 
disposant de représentations locales. Dans ce cas, elles agissent en synergie et non en concurrence avec les 
fédérations régionales ou départementales adhérentes à FNE. 

ADHESIONS 

Les associations et fédérations nationales transmettent chaque année à FNE le nombre de leurs membres individuels 
directs et indirects et si possible la répartition territoriale (par département ou région) afin d’affiner la caractérisation 
de la présence du Mouvement dans les diverses régions. 

FNE et ses associations et fédérations nationales s’engagent à développer en coopération les outils et démarches 
de nature à augmenter le nombre de leurs membres en toute transparence et dans un souci de réduction de la 
concurrence. 

FNE s’engage à promouvoir l’adhésion individuelle en direction de ces associations et fédérations nationales et 
notamment à mettre en place une stratégie de campagnes grand public, visant notamment à développer les 
adhésions du grand public vers ces associations. 

« DRAPEAU FEDERAL » 

Les associations nationales font figurer le logo « membre de France Nature Environnement » sur leur rapport 
d’activité et leur site Internet. Il est recommandé aux associations et fédérations nationales d’afficher le logo « 
membre de FNE » sur leurs supports de communication, leur papier à en-tête et leurs publications. 

COMMUNICATION MEDIAS 

FNE s’engage, dans la mesure du possible, à associer les associations et fédérations nationales concernées par la 
thématique dans sa communication médias. 

PARTAGE DE L’INFORMATION 

Les associations et fédérations nationales communiquent à FNE, toutes informations dont elles souhaitent que FNE 
se fasse le relais. 

FNE valorisera les productions de ses adhérents dans la mesure du possible. 

LIEN FEDERAL 

FNE s’engage à assurer une mission « Vie associative » et à consolider les espaces de discussion directe, non 
thématiques avec les associations adhérentes tels la Conférence des présidents et le Groupe des directeurs, pour 
impliquer chacune des associations dans la vie fédérale et sur des projets précis. Les buts sont notamment de 
dégager des synergies. 

Les associations nationales s’investissent en fonction de leur compétence et de leurs moyens, dans les réseaux 
thématiques de FNE et dans les espaces de discussion non thématiques, et participent aux assemblées générales, 
conférences des Présidents et groupe des directeurs. 

FNE invite les associations nationales membres à inciter leurs fédérations, délégations ou associations territorialisées 
à coopérer avec les fédérations territorialisées de FNE, voire à y adhérer. 
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 Contribue à la mise en œuvre opérationnelle du plan stratégique soumis à la validation du Conseil 
d’Administration ; 

 Participe à l’élaboration et au bilan triennal de la feuille de route. 

Le Conseil d'administration peut nommer deux Pilotes d'un réseau (Co-Pilotes dans la perspective d'un tuilage par 
exemple). 

En cas de vacance de plus de 6 mois d’un-e pilote de réseau, le président propose au CA la nomination d’un membre 
du CA ou d’un membre du directoire pour assurer les fonctions de pilote de réseau remplaçant jusqu’à la nomination 
d’un nouveau ou d’une nouvelle pilote. Ce temps de remplacement ne peut pas excéder un an. 

LES SALARIE.E.S DES RESEAUX 

L’efficacité du réseau dépend de la richesse de la collaboration entre le/la pilote, les membres du directoire et les 
salarié-e-s et l’équation personnelle du pilote dans sa dimension humaine et technique constitue un facteur clé de 
succès dans la qualité de la production du réseau.  

Les salariés des réseaux, au même titre que l’ensemble de l’équipe salariée, dépendent hiérarchiquement de la 
Direction Générale de FNE.  

LES DIRECTOIRES 

Les membres du directoire d'un réseau sont nommés par le Conseil d'administration pour une durée renouvelable de 
3 ans sur proposition du pilote du réseau. 

Le directoire du réseau est constitué de 3 à 15 personnes physiques (bénévoles ou salarié.e.s)  issues des 
associations adhérentes ou affiliées à FNE ; il est animé par le/la pilote du réseau, appuyé par les salarié.e.s. Il 
constitue le premier cercle de militant(e)s du réseau actifs en tant que bénévoles au niveau de FNE dans lequel sont 
débattus les grandes orientations et choix stratégiques du réseau. 

Les missions des membres du directoire d'un réseau sont notamment : 

 D’aider/suppléer le/la pilote du réseau dans son rôle d'animateur du réseau afin d'assurer la représentation 
du réseau dans les différentes instances/manifestations, en lien avec le/la pilote du réseau, les autres 
réseaux ou les instances statutaires et les différents services de la Fédération ; 

 De contribuer à l’élaboration et le suivi du programme de travail du réseau. Ces orientations faisant l’objet 
d’une validation en Conseil d’Administration. 

 De participer à la formation des correspondant-e-s du réseau et des associations adhérentes et affiliées sur 
la thématique du réseau ; 

 De suivre la mise en œuvre d’un ou plusieurs dossiers et actions en appui du/de la pilote du réseau et 
contribuer à l'animation des correspondant.e.s du réseau et travailler en étroite collaboration avec les 
éventuels salarié.e.s du réseau et d'impulser et d'animer leur action, mais également celle de l'ensemble 
des salarié.e.s de FNE sur ces dossiers ; 

 De participer à la recherche de financements pour leur réseau en lien, à minima, avec les différents services 
de la Fédération. 
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Pour des raisons de prévention de risques psycho-sociaux, aucun bénévole ne peut être membre de plus de deux 
directoires. 

Les membres d’un directoire peuvent démissionner de leurs fonctions en informent par courrier le/la pilote. Ce dernier 
en informe le Conseil d’administration qui en prend acte. 

Un pilote peut, après avis des membres du directoire, à titre conservatoire, suspendre l’activité d’un membre de 
directoire, parce qu’il ne prend plus part aux travaux ou n’assiste plus aux réunions sans raison valable durant plus 
de 6 mois, ou encore parce que ses prises de position ou comportements affectent les valeurs du mouvement ou 
entravent le bon fonctionnement du directoire.  

Le Bureau saisi par le pilote mandate deux personnes qui vont entendre les parties prenantes et présenter au Conseil 
d’administration une note pour apporter une solution au problème (par exemple que le CA mette un terme à la 
suspension en cours ou pour que le CA valide la radiation du membre du directoire, etc.). 

La richesse d’un directoire est dépendante de sa diversité technique et géographique. C’est pourquoi, de manière 
tendancielle, les membres d’un directoire doivent refléter, dans la mesure du possible, à la fois une diversité 
géographique couvrant le territoire métropolitain et outre-mer mais aussi être l’expression de toutes les 
problématiques de la thématique en question. Le principe de parité hommes/femmes doit également être recherché. 

Le directoire constitue un organe à essence démocratique dont le niveau d’activité traduit la richesse de la production 
du réseau. 

Sans qu’il soit besoin d’arrêter une fréquence dans les réunions de directoires, un rythme minimum de trois réunions 
par an est demandé, dont les modalités organisationnelles (notamment réunions physiques ou téléphoniques) sont 
définies par le/la pilote et le/la coordinateur/trice de réseau. 

Pour accompagner l’arrivée des bénévoles au sein des directoires, la présente charte est remise à chaque nouvel 
arrivant, ainsi que l’annuaire de FNE. 

L’existence d’un réseau sans directoire opérationnel, c’est-à-dire sans réunions formalisées de directoires pendant 
plus de 12 mois entraîne la saisine automatique du CA par le bureau. Le CA prononce alors soit la suppression du 
réseau, soit la réactivation assortie de clauses spécifiques de fonctionnement impliquant l’obligation de réunions de 
directoires dans un rythme minimum défini par le CA. 

LES CORRESPONDANTS DE RESEAU 

Chaque réseau a vocation à rassembler tous les membres (bénévoles ou salarié.e.s) des associations adhérentes 
ou affiliées à FNE, dès lors qu’ils/elles sont intéressé-es par l'objet d’un réseau. 

Les dynamiques ainsi créées permettent de contribuer à alimenter les orientations, choix stratégiques et actions de 
FNE, de diffuser des savoirs dans les associations, de servir de relais de communication et de mobiliser pour des 
actions collectives. Ainsi, le dynamisme des réseaux permet à la fois d’éclairer et de mettre en œuvre les décisions 
prises par le CA et le bureau mais aussi de constituer un puissant soutien pour l’action des fédérations, notamment 
en raison de leur expérience terrain et de leur analyse de la mise en œuvre des politiques. 




